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Le marché national de l’assurance a été
principalement marqué au cours du 1er semestre
2005 par deux évènements majeurs ; d’une part la
publication des arrêtés d’application concernant
trois livres du code des assurances, d’autre part, la
mise en application à partir de janvier 2005 par les
compagnies d’assurances, de nouvelles dispositions
en matière d’encaissement des primes , en vue de se
conformer à l’Article 18 de la Loi de Finances 2005
relatif à la libération de la taxe sur les assurances. 

RÉSULTATS
Grâce à l’effort commercial, la production de
contrats d’assurance a augmenté de 3,1% pour
atteindre 672,7 MDH de primes émises contre
652,3 MDH au 30/06/2004.

Les encaissements des primes ont progressé de
7,9% et sont passés de 590,5 MDH au
30/06/2004 à 637,3 MDH au 30/06/2005. Le taux
d’encaissement s’élève donc à 82,8% contre 79,4%
au 30/06/2004, soit une amélioration de 4,3%.

Ainsi, les nouveaux délais d’encaissement mis en
œuvre par les compagnies d’assurances ont eu un
faible impact chez AGMA LAHLOU-TAZI en
raison de l’application d’une procédure
rigoureuse de recouvrement depuis 2001 au sein
de la société.

Il en résulte une croissance de 8,1% du chiffre
d’affaires qui s’élève à 64 MDH contre 59,2 MDH
au 30/06/2004.

La progression du résultat net de 9,7% à 25,7 MDH
est essentiellement liée à la hausse du chiffre
d’affaires et à la maîtrise des charges d’exploitation
qui n’ont augmenté que de 2,6% au 30/06/2005.

PERSPECTIVES
AGMA LAHLOU-TAZI maintient les prévisions de
croissance de ses résultats pour l’exercice 2005.
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Le Conseil d’Administration de la société AGMA LAHLOU-TAZI, réuni le 6 septembre 2005, sous la
Présidence de Monsieur Mohamed LAHLOU a arrêté les comptes au 30 juin 2005, comme suit :

(1)C.A = C.A direct (Commissions sur primes encaissées, nettes de TPS) + Commissions diverses

CROISSANCE DU CHIFFRE D’AFFAIRES :+ 8,1 %

PROGRESSION DU RESULTAT NET : + 9,7 %

www.agmalahloutazi.ma

30/06/2005 30/06/2004 Evolution 20042005-2004

64,0 59,2 8,1% 110,5

63,3 57,7 9,7% 105,6

38,5 35,0 9,9% 61,6

39,7 36,2 9,4% 63,2

25,7 23,4 9,7% 40,9
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